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Fin de l'expérimentation des "haltes soins addictions"
Question écrite n° 6340

Texte de la question

M. Pouria Amirshahi interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur l'avenir des « haltes soins addictions » (HSA)
anciennement appelées salles de consommation à moindre risque (SCMR), dont l'une d'entre elles est située
dans le 10e arrondissement de Paris. Depuis 2016, deux salles de consommation à moindre risque (SCMR)
existent à Paris et à Strasbourg afin d'offrir un cadre sécurisé aux usagers de drogues les plus précaires. Ces
dispositifs visent à réduire les risques de décès et de maladies graves liés à la consommation de drogues. Ils
visent également à offrir un accompagnement social favorisant la réinsertion des usagers et la restauration de
leur dignité, tout en améliorant la sécurité et le cadre de vie des quartiers exposés aux nuisances de la
consommation de rue. Par ailleurs, un accompagnement social est proposé afin de les accompagner dans leurs
démarches administratives, juridiques ou liées au logement. L'implantation d'une salle de consommation est
pensée de manière stratégique, elle a pour objectif de contenir la consommation de drogues dans l'espace
public : la « scène ouverte », comme le quartier de la Gare du Nord à Paris, où des usagers en errance sont
présents depuis les années 1980. L'ouverture de la salle a permis de réduire la consommation en plein air et de
diviser par trois le nombre de seringues abandonnées, des résultats comparables à ceux observés dans
d'autres villes à l'échelle européenne et mondiale. La France reste en net retrait par rapport à ses voisins
européens, qui comptent environ 80 structures de ce type, dont 24 en Allemagne. Pourtant, les rapports de
l'INSERM de 2021, de l'IGA-IGAS de 2024 font état des effets positifs de ces structures : amélioration de la
santé des usagers, notamment une diminution de la transmission du VIH et VHC, baisse des nuisances
publiques, stabilisation de la délinquance locale. Ces rapports valident l'utilité de ces HSA et plaident pour leur
pérennisation ainsi que pour l'ouverture de nouveaux sites. L'expérimentation de ces structures arrive à
échéance le 31 décembre 2025. Il lui demande donc s’il entend prolonger l'expérimentation des HSA au-delà de
cette date et à plus long terme, s’il envisage leur pérennisation, ainsi que le déploiement de nouvelles structures
sur le territoire national.
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